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74 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

L’intérêt que la nation a dans cette affaire 
résulte : 
1°) de ce que le domaine a constaté, aux termes 
de la loi, les transferts faits sur les registres 
pour lesquels il lui est dû plus de 300 000 liv.; 
2°) de ce que Wandenyver, condamné, est 
créancier privilégié sur les maisons d’un capital de 400 000 liv.; 3°) de ce que Wandenyver était 
propriétaire de 50 actions; de ce que Duclos-
Dufresnoy, aussi condamné, était aussi proprié¬ 
taire de 50 actions; 4°) de ce que la République 
a le droit de réclamer comme propriétaire en¬ 
viron 1500 actions de 1 000 liv. confisquées, ainsi 
que cela résulte de la déclaration ci-jointe; 5° 
de la majeure partie des droits de la succession 
Choiseul, acquise à la République par la con¬ 
damnation du ci-devant Duchâtelet; 6°) enfin, 
la République est dans le cas de devenir de 
jour en jour plus intéressée du chef des créan¬ 
ciers ou des actionnaires, par suite soit d’émi¬ 
gration, soit de confiscation; en sorte qu’on 
peut considérer la République comme exerçant 
aujourd’hui dans ladite compagnie des droits, 
tant activement que passivement, pour plus de 8 000 000. 

La nation a donc le plus grand intérêt à faire 
cesser tous ces conflits de juridiction, ces 
procès multipliés, ces dilapidations de tous gen¬ 
res qui se font à son préjudice, soit par l’im¬ 
péritie des actionnaires, soit par la cupidité des 
suppôts de la chicane. C’est pour y parvenir que 
votre comité vous propose le projet de décret 
suivant : [Adopté] (1) . 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu son comité des finances, décrète : 

Art. I. Les scellés apposés sur les titres & 
papiers de la ci-devant compagnie des assu¬ 
rances sur la vie, seront levés à la diligence 
de l’agent national près le département de 
Paris, en présence des syndics actuels de cette 
compagnie, & d’un préposé de l’administration 
de l’enregistrement. Il sera procédé de suite à 
l’inventaire sommaire des titres & papiers mis sous le scellé. 

« II. La régie de l’enregistrement fera liqui¬ 
der, dans le délai de 2 mois, tous les droits 
qui appartiennent à la République sur les 
biens de ladite compagnie, soit à titre d’amen¬ 
de, créance, droit ou actions. 

« III. Cette liquidation sera faite par un ou 
deux préposés de la régie, à la participation 
des syndics actuels de la compagnie, ou de 
ceux que les actionnaires pourront nommer à 
cet effet dans une assemblée générale qui sera 
convoquée par le directeur, & tenue dans la 
huitaine de la notification du présent décret. 

« IV. La régie de l’enregistrement fera par¬ 
venir, dans ledit délai de 2 mois, le résultat 
de ladite liquidation au comité des finances, 
qui en fera rapport à la Convention, pour 
être statué sur le paiement ainsi qu’il appar¬ tiendra. 

« V. Provisoirement, & jusqu’audit paiement, 
il est sursis à toute poursuite judiciaire de la 
part des créanciers & actionnaires de la com¬ pagnie. Les biens, actions & revenus qui ap¬ 
partiennent à cette compagnie sont séquestrés 

(1) Mon., XX, 594. 

& mis sous la main de la nation. L’adminis¬ 
tration de l’enregistrement autorisera un des 
syndics à régir, payer les charges courantes 
& percevoir tout ce qui est dû, à charge de lui rendre compte, & de verser dans la caisse des 
dépôts, à la trésorerie, chaque décade, le mon¬ 
tant de ce qu’il aura reçu, les charges courantes prélevées » (1) . 
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MONNOT, au nom du comité des finances : 
Les députés de Saint-Domingue, à leur passage 

à Philadelphie, après avoir manqué d’être assas¬ sinés par les émigrés français, ont été entière¬ ment pillés par eux. Ces députés ont fait leur déclaration dans le 

temps au ministre de France, et lui ont demandé 
justice contre ce brigandage consenti, autorisé 
même par le citoyen Planche, capitaine du navire où ils étaient. 

Les agents de la République ont dû faire 
droit à leurs réclamations; mais les députés 
de Saint-Domingue sont partis pour la France 
avant que cette affaire ait pu être jugée. Ils auraient été dans le cas de solliciter de la 
justice nationale une indemnité pour pertes 
qu’ils ont éprouvées, étant sans ressources pour 
les réparer; mais ils ont préféré, plutôt que d’occasionner une charge à la République, 
d’avoir leur recours sur le capitaine du navire, 
qui est fort riche, ou sur l’armateur, qui l’est 
aussi et qui doit répondre des fautes de son capitaine. 

Le navire sur lequel ils étaient embarqués 
conduisait à Philadelphie des soldats malades; 
il était frété pour le compte de la République; 
le payment du frêt est dû au capitaine ou à 
l’armateur et sera payé en France. 

Les députés de Saint-Domingue ont voulu 
faire opposition à ce payment à la trésorerie 
nationale ou entre les mains du payeur dans le 
port où arrivera ce navire; mais une loi lui dit 
qu’on ne recevra aucune opposition sans titres; 
cependant leur créance résultant d’un délit, ils 
n’en ont point de billet ni de reconnaissance; 
ils n’ont pas pu non plus faire liquider ces 
créances; ils demandent donc que la Conven¬ 
tion les autorise à mettre opposition au payment 
du frêt dû à l’armateur du navire ou au capi¬ 
taine, et à poursuivre leurs droits contre ces 
citoyens et sur leurs biens. 

Votre comité des finances ayant trouvé la 
demande juste, vous propose le décret suivant : 
[Adopté] (2). 

« La Convention nationale, après avoir 
entendu [Monnot, au nom de] son comité 
des finances, décrète que la trésorerie natio¬ 
nale est autorisée à recevoir l’opposition for¬ 
mée par les députés de Saint-Domingue, mem-

(1) P.V., XXXVIII, 161. Minute de la main de Monnot (C 304, pl. 1122, p. 41) . Décret n° 9310. Reproduit dans M.U., XL, 171; J. S.-Culottes, n° 468; J. Perlet, n° 614; Débats, n° 616, p. 121; Feuille Rép., n° 330; Ann. R.F., n° 181; J. Matin, n° 677 (sic); C. IJniv., 10 prair.; mention dans Mess, soir, n° 649; J. Lois, n° 608; J. Mont., n° 33; J. Sablier, n° 1346; Rép., n° 160; C. Eg., n° 649; J. Fr., n° 612. (2) Mon., XX, 594. 
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bres de la Convention, au paiement de ce qui 
peut être dû par la République au citoyen 
Planche, capitaine du vaisseau sur lequel ces 
députés sont partis de Saint-Domingue, ainsi 
qu’à l’armateur dudit vaisseau. (1). 
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Un secrétaire lit le procès-verbal de la séance du 29 floréal; la rédaction est adop¬ tée. (2). 
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Les administrateurs du département de po¬ lice de la commune de Paris adressent à la Convention l’état des détenus dans les mai¬ 

sons de justice, d’arrêt & de détention du 
département de Paris; le total, à l’époque du 
7 floréal, s’élève à 7 014 (3) . 

[Commune de Paris, 8 prair. IL Etat des déte¬ nus au 7 proir.] (4) . 
Grande Force .......................... 649 
Petite Force ............................ 306 
Sainte Pélagie .......................... 226 
Madelonnettes .......................... 290 
Montprin, r. N. D. des Champs ........ 62 
Abbaye .................................. 106 Bicêtre .................................. 934 
A la Salpêtrière ........................ 569 Chambres d’arrêt à la Mairie ............ 83 
Fermes .................................. 6 
Luxembourg ............................. 825 
Maison de Suspicion rue de la Bourbe . . . 526 
Brunet, r. de Buffon .................... 48 
Picpus, frg St Antoine .................. 200 
Réfectoire de l’Abbaye ................ 120 Caserne des Petits Pères ................ 139 
Les Anglaises, r. St Victor .............. 145 
Les Anglaises, r. de Loursine ............ 126 
Caserne, r. de Seve .................... 134 
Les Carmes, r. de Vaugirard .......... 325 
Les Anglaises, frg St Antoine .......... 81 
Coignard, Picpus n° 6 .................. 60 
Ecossais, r. des fossés St Victor .......... 99 
St Lazare, Frg St Lazare .............. 677 
Picquenot, r. et à Bercy ................ 35 
Geoffroy, ru de la folie Renaud .......... 24 
Belhomme, rue Charonne n° 70 ........ 103 
Bénédictins anglais, rue de l’Observatoire. 116 

Total général : 7.014 
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La Convention entend à sa barre le citoyen 
Jean-Baptiste Bouzan, hussard du 6e régiment, 

(1) P.V., XXXVIII, 162. Minute de la main de Monnot (C 304, pl. 1122, p. 42). Décret n° 9317. Mention dans C. Eg., n° 649; Ann. R.F., n° 181; J. Sablier, n° 1346; Mess, soir, n° 649; C. Univ., 10 prair. (2) P.V., XXXVIII, 163. (Déjà évoqué le 8 prair.; voir n° 2). (3) P.V., XXXVin, 163. (4) C 305, pl. 1144, p. 25, Signé : Henry, Tourlot. 

blessé d’un coup de feu, le 20 floréal, à l’affaire 
de Tournay; il sollicite des secours en faveur 
de sa mère, âgée de 60 ans, et mère de 7 enfans, dont deux sont aux frontières. 

Renvoi au comité de liquidation (1) . 
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La veuve du général Dagobert est admise à la barre; elle expose que la mort de son mari, tué au service de la patrie, la laisse sans au¬ cune ressource; que, mère de deux jeunes filles & veuve d’un militaire qui a bien mérité de la patrie, elle attend des secours de la justice nationale. 

Renvoi au comité de liquidation (2) . 

12 

Poncet, sergent-major, & Dupont, grenadier au 2e bataillon du 83e régiment d’infanterie, viennent présenter à la Convention nationale un drapeau pris sur l’ennemi par leur bataillon près Tournay; ils annoncent que, pleins de ce feu sacré de la liberté qui embrase tous les soldats français, ils n’ont d’autre empressement que de retourner à leur poste, &, de concert avec leurs braves camarades, d’achever la des¬ truction des satellites des despotes. (3). 

L’ORATEUR: Citoyens représentans du peuple 
français, 
Nous venons avec cette joie pure digne des 

vrais républicains et inconnue des esclaves, 
nous venons déposer dans le sein de la repré¬ sentation nationale un drapeau pris sur l’ennemi 
par le 2e bataillon du 83e régiment d’infanterie, 
signe éclatant d’une victoire complète rem¬ 
portée sur l’armée coalisée, vaincue, dispersée 
et obligée d’abandonner canons, chevaux, cais¬ sons et munitions. 

C’est du milieu de vous, illustres représentans, 
que sort ce feu sacré de la liberté qui embrase 
tous les cœurs, et qui donne la force, le courage 
et l’intrépidité nécessaire pour vaincre et ré¬ 
duire au néant rois, esclaves et tous les suppôts des cabales. 

Encore quelques instants et l’on dira : les 
rois ont été mais ils ne sont plus, la France 
avait juré leur perte. Nous devons vous instruire encore des traits 
héroïques de nos frères d’armes, qui pleins de 
valeur et de bravoure ont rempli honorablement leurs devoirs. 

Le nommé Royer, caporal au même bataillon, 
compagnie de Lainé, se trouvant seul et en avant, jette un grand cri, feignant ainsi d’appe¬ ler à lui une troupe considérable : A moi, 
tirailleurs, s’écrie-t-il, bayonnette en avant. A 

(1) P.V., XXXIII, 163. (2) P.V., XXXVIII, 163. C. Eg., n° 649; J. Perlet, n° 614; M.U., XL, 154; Rép., n” 160; J. S.-Culottes, n° 468; Débats, n° 616, p. 119; J. Fr., n° 612; J. Matin, n° 677 (sic) ; Ann. R.F., n° 181; C. Univ., 10 prair.; J. Mont., n° 33; Mess, soir, n° 649; Feuille Rép., n° 330; J. Paris, n° 514. (3) P.V., XXXVIII, 163. 
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